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Rapport du
conseiller auditeur
Par arrêté du ministre de l’Économie et des Finances en date du 6 mars 2014, Savinien Grignon Dumoulin 
a intégré les fonctions de conseiller auditeur.

Les missions du conseiller auditeur
La mission confi ée au conseiller auditeur par l’article L. 461-4 du Code de commerce consiste à permettre 
«  d’améliorer l’exercice de leurs droits par les parties  ». À cette fi n, il «  recueille, le cas échéant, les 
observations des parties mises en cause et saisissantes sur le déroulement des procédures les concernant 
dès l’envoi de la notifi cation des griefs ». Il transmet au président de l’Autorité un rapport d’évaluation
de la situation et propose, si nécessaire, tout acte permettant d’améliorer l’exercice de leurs droits par
les parties.

L’article R. 461-9-II, troisième alinéa, du Code de commerce rappelle la mission du conseiller auditeur, dans 
des termes identiques à ceux de la loi : « Les parties mises en cause et saisissantes peuvent présenter des 
observations au conseiller auditeur sur le déroulement de la procédure d’instruction les concernant dans 
les a� aires donnant lieu à une notifi cation de griefs, pour des faits ou des actes intervenus à compter de la 
réception de la notifi cation des griefs et jusqu’à la réception de la convocation à la séance de l’Autorité ».

Toutefois, cet article apporte une précision complémentaire importante, car « le conseiller auditeur peut 
également appeler l’attention du rapporteur général sur le bon déroulement de la procédure, s’il estime 
qu’une a� aire soulève une question relative au respect des droits des parties ».

La saisine du conseiller auditeur
Le conseiller auditeur peut être saisi par les parties mises en cause dans des a� aires donnant lieu à 
notifi cation des griefs. Il peut aussi de sa propre initiative appeler l’attention du rapporteur général « sur
le bon déroulement de la procédure s’il estime qu’une a� aire soulève une question relative au respect
des droits des parties ». Cette faculté correspond à un droit d’auto-saisine du conseiller auditeur.

Les pouvoirs du conseiller auditeur
Contrairement à ses homologues communautaires, le conseiller auditeur français ne dispose pas de 
pouvoir décisionnel. Le législateur l’a cependant doté de di� érents pouvoirs qui lui permettent d’intervenir 
aux divers stades de la procédure devant l’Autorité de la concurrence et ainsi d’être à même de remplir la 
mission de protection des droits des parties qui lui a été confi ée. Ces pouvoirs sont énumérés ci-dessous.

Recueillir les observations des parties

Aux termes de l’article L.  461-4, quatrième alinéa, du Code de commerce, le conseiller auditeur peut 
recueillir les observations des parties mises en cause et saisissantes sur le déroulement des procédures les 
concernant dès l’envoi de la notifi cation des griefs.

Le II de l’article R. 461-9, deuxième alinéa confi rme ce pouvoir. Il précise cependant que cela concerne 
« des faits ou des actes intervenus à compter de la réception de la notifi cation des griefs et jusqu’à la 
réception de la convocation à la séance de l’Autorité ».

Recueillir les observations complémentaires des parties et du rapporteur général

Le II de l’article R. 461-9, troisième alinéa, dispose que le conseiller auditeur « recueille, le cas échéant, les 
observations complémentaires des parties ainsi que celles du rapporteur général sur le déroulement de 
la procédure ». Ces observations peuvent venir compléter les observations principales prévues à l’article 
L. 461-4 du Code de commerce.
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Cette disposition conduit à l’instauration d’un dialogue entre le conseiller auditeur, les parties saisissantes 
et le rapporteur général. Ce dialogue doit lui permettre de remplir au mieux sa mission de médiation dans 
un esprit constructif.

Proposer des mesures

Le II de l’article R. 461-9, troisième alinéa, précise que le conseiller auditeur « peut proposer des mesures 
destinées à améliorer l’exercice de leurs droits par les parties ». Les propositions du conseiller auditeur, en 
général concrètes et pragmatiques, sont destinées à orienter les décisions du rapporteur général.

Rédiger un rapport

Conformément à l’article L.  461-4, quatrième alinéa, une fois les observations recueillies, le conseiller 
auditeur « transmet au président de l’Autorité un rapport évaluant ces observations ». Dans son rapport, 
le conseilleur auditeur peut proposer tout acte « permettant d’améliorer l’exercice de leurs droits par les 
parties ».

Le II de l’article R. 461-9 ajoute une précision. En son quatrième alinéa, il prévoit qu’une copie du rapport 
remis au président de l’Autorité dix jours ouvrés avant la séance, doit être adressée « au rapporteur général 
et aux parties concernées ».

Assister à la séance et présenter le rapport sur invitation du président de l’Autorité

Le II de l’article R. 461-9, cinquième alinéa, dispose que « le président de l’Autorité de la concurrence peut 
inviter le conseiller auditeur à assister à la séance et à y présenter son rapport ».

Par ailleurs, le III de l’article R. 461-9 prévoit que « pour l’exercice de ses fonctions, le conseiller auditeur 
bénéfi cie du concours des services d’instruction de l’Autorité. Il est habilité à demander la communication 
des pièces du dossier dont il est saisi auprès du rapporteur général de l’Autorité. La confi dentialité des 
documents et le secret des a� aires ne lui sont pas opposables ».

Afi n d’assurer la pleine e�  cacité de la mission du conseiller auditeur, il est apparu nécessaire que celui-ci, 
soumis au secret professionnel, ait accès à tous les éléments des dossiers, sans qu’il puisse se voir opposer 
la confi dentialité ou le secret des a� aires.

Rédiger un rapport annuel d’activité

Le IV de l’article R. 461-9 précise enfi n que « le conseiller auditeur remet chaque année au président de 
l’Autorité un rapport sur son activité ». Ce rapport est joint au rapport public annuel de l’Autorité de la 
concurrence.

Les saisines du conseiller auditeur

Année N° de dossier Secteur concerné Décision rendue

2009 07/0047
Pratiques mises en œuvre par les 
sociétés du groupe Carrefour dans 
le secteur de l’alimentation.

Décision 10-D-08
du 3 mars 2010

08/0003F
et

08/0023F

Pratiques mises en œuvre dans le 
secteur de la manutention pour le 
transport de conteneurs au Port du 
Havre.

Décision 10-D-13
du 15 avril 2010

Arrêt du 20 janvier 2011 de 
la cour d’appel de Paris

Le pourvoi n’a pas été admis



2010 05/0044F

Pratiques mises en œuvre par la 
société Hypromat France SAS dans 
le secteur du lavage automobile par 
haute pression.

Décision 10-D-12
du 15 avril 2010

08/0040F
Pratiques mises en œuvre dans le 
secteur des farines alimentaires, 
secteur de l’alimentation.

Décision 12-D-09
du 13 mars 2012

Arrêt du 20 novembre 2014 
de la cour d’appel de Paris

Arrêt de la Cour de cassation
du 8 novembre 2016 - 

Cassation partielle

Arrêt de la Cour de 
cassation du 4 octobre 2017 - 

Rabat d'arrêt

Arrêt du 25 janvier 2018 de 
la cour d'appel de Paris -

Recti� cation d'erreur 
matérielle

06/0070F

Pratiques mises en œuvre dans le 
secteur de la téléphonie mobile à 
destination de la clientèle résidentielle 
en France métropolitaine.

Décision 12-D-24
du 13 décembre 2012

Arrêt du 19 juin 2014 de la 
cour d’appel de Paris

Arrêt du 19 mai 2016 de la 
cour d'appel de Paris -
Réformation partielle

Arrêt du 5 avril 2018 de la 
Cour de cassation - Rejet

2011 09/0007F
Pratiques mises en œuvre dans le 
secteur des lessives en France.

Décision 11-D-17
du 8 décembre 2011

Arrêt du 30 janvier 2014 de 
la cour d’appel de Paris

2012 09/0117F
et

10/0059F

Pratiques mises en œuvre dans 
le secteur du commerce de détail 
des produits pharmaceutiques en 
magasin spécialisé.

Décision 13-D-11
du 14 mai 2013

Arrêt du 18 décembre 2014 de
la cour d’appel de Paris - Rejet

Arrêt de la Cour de cassation
du 18 octobre 2016 - Rejet

12/0032F
Pratiques mises en œuvre dans le 
secteur de la fabrication de matériel 
d’installation électrique.

Décision 13-D-08
du 15 avril 2013

Arrêt du 19 juin 2014 de 
la cour d’appel de Paris - 

Irrecevabilité

2013 10/0001F
Pratiques mises en œuvre dans le 
secteur de la boulangerie artisanale.

Décision 15-D-04
du 26 mars 2015

Arrêt de la cour d’appel de 
Paris du 22 septembre 2016 -

 Rejet 

07/0032F
Pratiques mises en œuvre dans le 
secteur des produits chimiques

Décision 13-D-12
du 28 mai 2013

Arrêt de la cour d’appel de 
Paris du 2 février 2017

Arrêt de la Cour de 
cassation du 10 juillet 2018 -

Rejet

2014 09/0113F
Pratiques mises en œuvre dans le 
secteur de la vente événementielle 
privée par internet

Décision 14-D-18
du 28 novembre 2014

Arrêt de la cour d’appel de 
Paris du 12 mai 2016 - Rejet

Arrêt de la Cour de cassation 
du 6 décembre 2017 - Rejet
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Depuis la création de la fonction et jusqu’au 31 décembre 2018, le conseiller auditeur a été saisi dans onze 
dossiers. A la date de rédaction du présent rapport, il a été saisi d’une demande en 2019.

On peut s’interroger sur les raisons de cette désa� ection. Signe d’une absence de di�  cultés liées au 
déroulement de la procédure contradictoire à compter de la réception de griefs ? Ou conséquence de 
l’étroitesse des pouvoirs et du domaine d’action du conseiller auditeur ?

Les suites données aux observations des parties
par les décisions de l’Autorité et les arrêts de la cour 
d’appel et de la Cour de cassation
Depuis le rapport 2016, la cour d’appel de Paris et la Cour de cassation n’ont pas rendu de décisions 
signifi catives dans les a� aires qui avaient donné lieu à saisine du conseiller auditeur.
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Composition du collège au 31 décembre 2018

Isabelle de Silva Présidente (conseiller d’État) Nommée le 14 octobre 2016

Fabienne Siredey-Garnier Vice-présidente (magistrate) Nommée le 8 mars 2018

Emmanuel Combe
Vice-président (professeur de sciences économiques
à l'université Paris-I) Renouvelé le 10 novembre 2017

Elisabeth Flüry-Hérard
Vice-présidente (ancienne membre du Conseil supérieur
de l’audiovisuel) Renouvelée le 19 mars 2014

Thierry Dahan Vice-président (Conseiller-maître à la Cour des comptes) Nommé le 19 mars 2014

Membres ou anciens membres du Conseil d’État, de la Cour de cassation,
de la Cour des comptes, ou des autres juridictions administratives ou judiciaires

Noël Diricq Conseiller-maître à la Cour des comptes Renouvelé le 19 mars 2014

Pierrette Pinot Conseiller à la Cour de cassation Renouvelée le 19 mars 2014

Fabien Raynaud Conseiller d’État Nommé le 10 novembre 2017

Séverine Larere Maître des requêtes au Conseil d’État Nommée le 19 mars 2014

Personnalités choisies en raison de leur compétence en matière économique 
ou en matière de concurrence et de consommation

Reine-Claude Mader
Ancienne Présidente de la Confédération de la consommation,
du logement et du cadre de vie (CLCV) Renouvelée le 19 mars 2014

Philippe Choné Chercheur au Centre de recherche en économie et statistique Nommé le 19 mars 2014

Laurence Idot Professeur de droit de la concurrence à l’université Paris II Renouvelée le 19 mars 2014

Personnalités exerçant ou ayant exercé leurs activités dans les secteurs de la production,
de la distribution, de l’artisanat, des services ou des professions libérales

Carol Xueref Ancienne secrétaire générale de la société Essilor International SA Renouvelée le 19 mars 2014

Sandra Lagumina Directrice générale chargée de la gestion d'actifs de la Société Meridiam Nommée le 19 mars 2014

Marie-Laure
Sauty de Chalon

Présidente de la Société Factor K Nommée le 19 mars 2014

Chantal Chomel Ancienne directrice des affaires juridiques de Coop de France Nommée le 19 mars 2014

Olivier d’Ormesson Avocat à la Cour Nommé le 19 mars 2014 

Personnalités siégeant lorsque l’Autorité délibère au titre des avis rendus
sur la liberté d’installation de certaines professions juridiques réglementées 

Jean-François Bohnert Procureur près la cour d’appel de Reims Nommé le 1er juin 2016

Patricia Phéné
Haute fonctionnaire en charge de l’égalité des droits entre les femmes 
et les hommes Nommée le 1er juin 2016

Sophie Harnay Professeure d’économie à l’Université de Lorraine Nommée le 1er juin 2016
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Composition des formations du collège au 31 décembre 2018

Commission permanente

Isabelle de SILVA, Présidente

Elisabeth FLÜRY-HÉRARD, vice-présidente

Emmanuel COMBE, vice-président

Thierry DAHAN, vice-président

Fabienne SIREDEY-GARNIER, Vice-présidente

Section I A Section I B

Isabelle de SILVA, présidente Isabelle de SILVA, présidente

Elisabeth FLÜRY-HÉRARD, vice-présidente

Emmanuel COMBE, vice-président

Thierry DAHAN, vice-président

Fabienne SIREDEY-GARNIER, vice-présidente

Membres

Chantal CHOMEL

Philippe CHONÉ

Sandra LAGUMINA

Séverine LARERE

Laurence IDOT

Carol XUEREF

Elisabeth FLÜRY-HÉRARD, vice-présidente

Emmanuel COMBE, vice-président

Thierry DAHAN, vice-président

Fabienne SIREDEY-GARNIER, vice-présidente

Membres

Noël DIRICQ

Reine-Claude MADER

Olivier d’ORMESSON

Pierrette PINOT

Fabien RAYNAUD

Marie-Laure SAUTY de CHALON

Section II Section III

Fabienne SIREDEY-GARNIER, vice-présidente Emmanuel COMBE, vice-président

Membres

Chantal CHOMEL

Noël DIRICQ

Séverine LARERE

Reine-Claude MADER

Olivier d’ORMESSON

Membres

Laurence IDOT

Reine-Claude MADER

Fabien RAYNAUD 

Marie-Laure SAUTY de CHALON

Carol XUEREF

Section IV Section V

Elisabeth FLÜRY-HÉRARD, vice-présidente Thierry DAHAN, vice-président

Membres

Philippe CHONÉ

Noël DIRICQ

Sandra LAGUMINA

Séverine LARERE

Pierrette PINOT

Membres

Philippe CHONÉ

Laurence IDOT

Olivier d’ORMESSON

Pierrette PINOT

Fabien RAYNAUD



Rapporteurs généraux de l’Autorité de la concurrence

au 31 décembre 2018

Stanislas MARTIN, Rapporteur général (arrêté de nomination du 6 mars 2017).

Service concurrence 1

Umberto BERKANI, rapporteur général adjoint (décision de la Rapporteure générale en date du 5 novembre 
2012 ; entré en fonction à compter du 1er janvier 2013 – renouvelé le 1er janvier 2017).

Service concurrence 2 

Nicolas DEFFIEUX, rapporteur général adjoint (décision de la Rapporteure générale en date du 19 septembre 
2012 ; entré en fonction à compter du 1er octobre 2012 – renouvelé le 1er octobre 2016).

Service concurrence 3

Joël TOZZI, rapporteur général adjoint (décision de la Rapporteure générale en date du 8 octobre 2013 ; 
entré en fonction à compter du 1er novembre 2013 – renouvelé le 1er novembre 2017).

Service concurrence 4

Juliette THERY-SCHULTZ, rapporteure générale adjointe (décision de la Rapporteure générale en date du 
18 juillet 2013 ; entrée en fonction à compter du 15 septembre 2013 – renouvelée le 15 septembre 2017).

Service concurrence 5

Sarah SUBREMON, rapporteure générale adjointe (par décision du Rapporteur général en date du 18 avril 2017).

Service investigations

Sophie BRESNY, rapporteure générale adjointe et chef du service des investigations (décision du
Rapporteur général en date du 1er février 2016).

Service des professions réglementées

Thomas PIQUEREAU, rapporteur général adjoint et chef de l’unité Professions réglementées (par décision 
du Rapporteur général en date du 19 février 2016).

Service concentrations

Etienne CHANTREL, rapporteur général adjoint et chef du service des concentrations (par décision de 
la Rapporteure générale en date du 19 décembre 2016, entré en fonction à compter du 1er février 2017).

Service économique 

Etienne PFISTER, rapporteur général adjoint et chef du service économique (rapporteur général adjoint 
par décision de la Rapporteure générale en date du 1er octobre 2010 et chef du service économique
à compter du 1er mai 2013).
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Commissaires du Gouvernement auprès

de l’Autorité de la concurrence au 31 décembre 2018

A été nommée le 3 janvier 2018 par décret du ministre de l’Économie et des Finances :

Virginie BEAUMEUNIER, Directrice générale de la concurrence, de la consommation et de la répression 
des fraudes (DGCCRF)

A été nommé le 17 mars 2009 par arrêté de la ministre de l’Économie, de l’Industrie et de l’Emploi :

André MARIE, Chef du bureau 3B – Politique de la concurrence (DGCCRF)

A été nommé le 13 juin 2017 par arrêté du Premier ministre et du ministre de l’Économie et des fi nances :

Pierre CHAMBU, Chef de service de la protection des consommateurs et de la régulation des marchés 

A été nommée le 27 mars 2018 par arrêté du ministre de l’Économie et des Finances :

Joanna GHORAYEB, Sous-directeur, sous-direction 3 – A� aires juridiques, politiques de la concurrence et 
de la consommation (DGCCRF)

Ont été nommés le 19 avril 2018 par arrêté du ministre de l’Économie et des Finances

Annick BIOLLEY-COORNAERT, Sous-directeur, Sous-direction 4 – Produits alimentaires et marchés agri-
coles et alimentaires (DGCCRF)

Eric CUZIAT, Sous-directeur, Sous-direction 5 – Industrie, santé et logement (DGCCRF)

Nadine MOUY, Sous-directeur, Sous-direction 6 – Services et réseaux (DGCCRF)

Ont été nommés le 18 juin 2012 par arrêté du ministre de l’Économie, de l’Industrie et de l’Emploi :

Alain BOULANGER, Chargé de mission

Paul-Emmanuel PIEL, Chef du bureau 6B – Médias, télécommunications, biens et services culturels (DGCCRF)

A été nommé le 28 novembre 2016 par arrêté du ministre de l’Économie et des Finances :

Eric MAURUS, Chef du bureau 6C – Services fi nanciers et professions réglementées (DGCCRF)
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Liste des décisions
et avis 2018

DÉCISIONS CONTENTIEUSES
Décision 18-D-01 du 18 janvier 2018 relative à des pratiques mises en œuvre par l’ordre national des 
infi rmiers dans le secteur des prestations de services fournies aux infi rmiers

Décision 18-D-02 du 19 février 2018 relative à des pratiques mises en œuvre dans le secteur des travaux 
d’entretien d’espaces verts en Martinique

Décision 18-D-03 du 20 février 2018 relative à des pratiques mises en œuvre dans le secteur de la 
commercialisation de pièges à termites à base de biocides à La Réunion, aux Antilles et en Guyane

Décision 18-D-04 du 20 février 2018 relative à des pratiques mises en œuvre dans le secteur de la 
production et de la commercialisation de viande en Martinique

Décision 18-D-05 du 13 mars 2018 relative à des pratiques mises en œuvre dans le secteur 
de la sécurisation des débits de tabac en Isère

Décision 18-D-06 du 23 mai 2018 relative à des pratiques mises en œuvre dans le secteur 
de la commercialisation des vins en vrac AOC des Côtes du Rhône

Décision 18-D-07 du 31 mai 2018 relative à des pratiques mises en œuvre dans le secteur des services 
de traversées maritimes de passagers entre le continent et l’Ile d’Yeu

Décision 18-D-08 du 14 juin 2018 relative au respect des engagements pris à l’occasion de l’autorisation 
du rachat de la société Dolisos par la société Boiron dans le secteur de l’homéopathie

Décision 18-D-09 du 21 juin 2018 relative au respect des engagements pris par la société Randstad dans 
la décision du Conseil de la concurrence 09-D-05 du 2 février 2009 

Décision 18-D-10 du 27 juin 2018 relative à des pratiques mises en œuvre dans le secteur 
de la maintenance informatique

Décision 18-D-11 du 4 juillet 2018 relative à des pratiques mises en œuvre par le groupe EDF 
dans le secteur de l’électricité photovoltaïque

Décision 18-D-12 du 18 juillet 2018 relative à une demande de mesures conservatoires présentée 
par la société AGN Avocats Développement dans le secteur des prestations juridiques

Décision 18-D-13 du 20 juillet 2018 relative à des pratiques mises en œuvre par Google dans le secteur 
de la publicité en ligne

Décision 18-D-14 du 24 juillet 2018 relative à des pratiques mises en œuvre dans le secteur 
de la commercialisation des décodeurs de signaux de télévision par satellite

Décision 18-D-15 du 26 juillet 2018 relative à des pratiques mises en œuvre dans le secteur 
de la distribution de médicaments vétérinaires

Décision 18-D-16 du 27 juillet 2018 relative au respect des engagements annexés à la décision 16-DCC-111 
du 27 juillet 2016 relative à la prise de contrôle exclusif de Darty par la Fnac

Décision 18-D-17 du 20 septembre 2018 relative à des pratiques mises en œuvre dans le secteur de 
l’élimination des déchets d’activités de soins à risque infectieux en Corse

Décision 18-D-18 du 20 septembre 2018 relative à une demande de mesures conservatoires présentée 
par la société AGN Avocats dans le secteur des prestations juridiques
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Décision 18-D-19 du 24 septembre 2018 relative aux pratiques mises en œuvre dans le secteur des 
travaux d’éclairage public en Ardèche

Décision 18-D-20 du 5 octobre 2018 relative à des pratiques mises en œuvre dans le secteur de l’édition 
et de la commercialisation de solutions informatiques de gestion à destination de la profession agricole

Décision 18-D-21 du 8 octobre 2018 relative à des pratiques mises en œuvre dans le secteur des 
produits de grande consommation sur les îles du territoire de Wallis-et-Futuna

Décision 18-D-22 du 17 octobre 2018 relative à des pratiques mises en œuvre dans le secteur de la vente 
à emporter et de la livraison à domicile de pizzas

Décision 18-D-23 du 24 octobre 2018 relative à des pratiques mises en œuvre dans le secteur de la 
distribution de matériel de motoculture

Décision 18-D-24 du 5 décembre 2018 relative à des pratiques mises en œuvre dans le secteur des 
produits électroménagers

Décision 18-D-25 du 6 décembre 2018 relative à des pratiques mises en œuvre dans le secteur de la 
vente à emporter et de la livraison à domicile de pizzas

Décision 18-D-26 du 20 décembre 2018 relative à des pratiques mises en œuvre dans le secteur de la 
commercialisation des fertilisants liquides pour la production hors-sol dédiés à la culture domestique

DECISIONS DE CONTRÔLE 
DES CONCENTRATIONS
Décision 18-DCC-01 Mottier (Groupe Galeries Lafayette) / La Redoute

Décision 18-DCC-02 TMBC / Dufadis

Décision 18-DCC-03 Sagard / Financière Climater

Décision 18-DCC-04 Gimv France / AgroBiothers

Décision 18-DCC-05 FCDE / UTAC

Décision 18-DCC-06 LG Automobiles / Étoile Occitane Toulouse et Étoile Occitane Albi Castres

Décision 18-DCC-07 ITM Alimentaire Centre Ouest / Le Rivage

Décision 18-DCC-08 ITM Alimentaire Centre Est / Estela, Tolima et Matem

Décision 18-DCC-09 Biogroup / BPO

Décision 18-DCC-10 ITM A Sud-Est / Basmur

Décision 18-DCC-11 BUT International / société CEFLO

Décision 18-DCC-12 Primonial et Weber Investissements / LFDE

Décision 18-DCC-13 HLDI / Kiloutou

Décision 18-DCC-14 Peyrot Investissement / AMDS et AAL

Décision 18-DCC-15 OMERS / Groupe Trescal

Décision 18-DCC-16 Perrigault et TIL / TPO, SETPO, AN, PNA, TN, DN, D2A, Roussel et Océangrais

Décision 18-DCC-17 Mau� rey / Ghestem

Décision 18-DCC-18 Axel Springer / Logic-Immo

Décision 18-DCC-19 Société Générale / Cegelease & Eurofarmat

Décision 18-DCC-20 Horizon / SRDA

Décision 18-DCC-21 ITM Entreprises / Noiram



Décision 18-DCC-22 Eurazeo / C2S

Décision 18-DCC-23 Apax Partners et Compagnie Marco Polo / Groupe Bompard

Décision 18-DCC-24 Nomadi & ITM / Jacrige

Décision 18-DCC-25 Chausson Matériaux / Libaud Négoce Matériaux et Avis Matériaux

Décision 18-DCC-26 Coopérative U Enseigne / J3A

Décision 18-DCC-27 GCA Investissements / J.D.B. Meaux

Décision 18-DCC-28 ITM E / DALO

Décision 18-DCC-29 ITM E / AGDE

Décision 18-DCC-30 ITMA RP / Nofra

Décision 18-DCC-31 GGP / Automobiles Wacrenier

Décision 18-DCC-32 APSG / Métin

Décision 18-DCC-33 ICG / CMAI (SOGAL)

Décision 18-DCC-34 HARMEZ / Patrick Metz

Décision 18-DCC-35 Idinvest Partners / Groupe Bimédia

Décision 18-DCC-36 ITM E – Jourdain / Dancel

Décision 18-DCC-37 S2F / Inter Conseil Holding

Décision 18-DCC-38 Central Autos / Deruaz Auto

Décision 18-DCC-39 Groupe Carrefour / Société Commerciale de Bioux

Décision 18-DCC-40 GGP / OSA-SOVA

Décision 18-DCC-41 Parot / Alfred Boos

Décision 18-DCC-42 Eurazeo / Idinvest

Décision 18-DCC-43 Car avenue / Herber

Décision 18-DCC-44 Coopérative U Enseigne / Mottin

Décision 18-DCC-45 Holding François Mary / SA Tuppin Automobiles

Décision 18-DCC-46 ITM Entreprises et les consorts Peluhet, Balaguer et Estival / Isoma

Décision 18-DCC-47 ITM Alimentaire Est / PASNAT 

Décision 18-DCC-48 FLPH (groupe Casino) / 46 sociétés sous enseigne Casino

Décision 18-DCC-49 Holding Famille Trujas / 2 concessions automobiles Peugeot

Décision 18-DCC-50 Monoprix / Sarenza

Décision 18-DCC-51 Hild / Savoie Métal Toiture

Décision 18-DCC-52 Li� ey Meats France / E.V.A.

Décision 18-DCC-53 SPARTOO / Groupe André (Vivarte)

Décision 18-DCC-54 Groupe Maurin / DPL Holding

Décision 18-DCC-55 Florac Investissements / Brico Privé

Décision 18-DCC-56 Groupe Maurin / Groupe Robert

Décision 18-DCC-57 SFS / Plaisance Automobiles

Décision 18-DCC-58 Cobredia / Sofi land

Décision 18-DCC-59 Tereva / Anjac CSI

Décision 18-DCC-60 BNPP / portefeuilles Natio et Avanssur
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Décision 18-DCC-61 G.G.P. / Conraux

Décision 18-DCC-62 CDC/ Immobilière Thoynard (groupe BPCE) / actif immobilier à Cergy-Pontoise

Décision 18-DCC-63 TF1 / AuFéminin 

Décision 18-DCC-64  Groupes AG2R La Mondiale, Humanis et CNP Assurances / 
Inter Expansion-Fongepar

Décision 18-DCC-65 Groupe Carrefour / Zormat-Les Chenes-Puech Eco 

Décision 18-DCC-66 Groupe Maurin / NSA et VSA

Décision 18-DCC-67 IK Investment Partners / MCPE

Décision 18-DCC-68 Dauphine 27 / FCA Motor Village France

Décision 18-DCC-69 KROELY / Dietrich

Décision 18-DCC-70 Groupe Cerba / Groupe Bio 7 

Décision 18-DCC-71 ITM A SE / Care

Décision 18-DCC-72 Planes - Carrefour / Cargo

Décision 18-DCC-73 Nocera / Franclem et Elven Station

Décision 18-DCC-74 C.D.A. 49 / Gouronnières Distribution

Décision 18-DCC-75 Manuloc et G3S / JV

Décision 18-DCC-76 ITM Entreprises – Bambus / Jerence, Arlia, Marjac, Sika

Décision 18-DCC-77 DMD / Fonds de commerce de FP Automobile

Décision 18-DCC-78 Profi dis - Financière Aljy / LVD SARL 

Décision 18-DCC-79 Cafom / Dimeco

Décision 18-DCC-80 Dauphine 27 / Groupe Du� ort Tours

Décision 18-DCC-81 Separgefi  / B2S

Décision 18-DCC-82 ITM Entreprises et consorts Dugue / Crylon

Décision 18-DCC-83 Priod Holding / Jean-Claude Le Gallou

Décision 18-DCC-84 ITM E - Haldan / Sodiper

Décision 18-DCC-85 ITM E - consorts Cazaux / Marina

Décision 18-DCC-86 ITM Entreprises / Vajera, Sodival, Maroleg, Sodiag et Lacacha

Décision 18-DCC-87 Comdata / CCAI

Décision 18-DCC-88 Argos Soditic France / Factum Group

Décision 18-DCC-89 AG2R La Mondiale / Matmut

Décision 18-DCC-90 Groupe Oceinde, CDC et Netgem / Vitis

Décision 18-DCC-91 GGP / R.R.G

Décision 18-DCC-92 Chequers Partenaires / groupe Serma

Décision 18-DCC-93 Horizon / Ch. Pozzi

Décision 18-DCC-94 Coopérative Agricole Aveltis / Coopérative Agricole Prestor

Décision 18-DCC-95 Cofi geo / actifs du pôle plats cuisinés ambiants du groupe Agripole

Décision 18-DCC-96 Delcourt Productions et Florac Investissements / Groupe Delcourt

Décision 18-DCC-97 Carrefour - M. Ducasse / Jupilou

Décision 18-DCC-98 Vertrex / Dragone

Décision 18-DCC-99 Macif Sam et Apreva Mutuelle / UGM Macif Aesio



Décision 18-DCC-100  Franprix Leader Price Holding (groupe Casino) /
11 fonds de commerce alimentaire exploités sous l’enseigne Leader Price

Décision 18-DCC-101 Metin Holding / P. Bugnot et SAGA

Décision 18-DCC-102 Esculape Capital / Maincare Solutions Holdings

Décision 18-DCC-103 Neubauer / DPA

Décision 18-DCC-104 CDC Habitat – Épinorpa / SA d’HLM Maisons & Cités

Décision 18-DCC-105  Franprix Leader Price Holding - Normande de Distribution / 
35 fonds de commerce sous enseigne du Groupe Casino

Décision 18-DCC-106 TF1 / Newen Studios

Décision 18-DCC-107 Alphaone International / Holding Mademoiselle Desserts 

Décision 18-DCC-108 Cobredia / Rizzon Automobiles

Décision 18-DCC-109 Cube / Lacroix

Décision 18-DCC-110 Priod Holding / Area Auto

Décision 18-DCC-111 Volkswagen Group Retail France / Axone Automobiles

Décision 18-DCC-112 Altarea Cogedim / Histoire & Patrimoine

Décision 18-DCC-113 Antin / Groupes Idex et Taranis Energy

Décision 18-DCC-114 Coopérative U Enseigne / A.J.P.L.

Décision 18-DCC-115 Cheikh et Hemera / Pachade

Décision 18-DCC-116 Jeannin Automobiles / concessions automobiles 

Décision 18-DCC-117 Tikehau / Familles Asquini et Poux / Groupe Nexteam

Décision 18-DCC-118 Malako�  Médéric / Humanis

Décision 18-DCC-119  Total Marketing France / 
six fonds de commerce de distribution hors réseau au détail de produits pétroliers

Décision 18-DCC-120 Watling Street - Funecap Partenaires / Funecap Topco

Décision 18-DCC-121 Ardian / Opteven

Décision 18-DCC-122 ITM Entreprises - Mayoline / Oissila

Décision 18-DCC-123 ITM Entreprises / Jean de Paris

Décision 18-DCC-124 Nortia Invest / Sélection 1818

Décision 18-DCC-125 Bridgepoint / Private Sport Shop

Décision 18-DCC-126 Weinberg Capital Partners et Groupe Philippe Ginestet / Besson Chaussures 

Décision 18-DCC-127 Log’Hopp / Alpha Direct Services

Décision 18-DCC-128 ITM Entreprises et Tago / Palumo

Décision 18-DCC-129 M. Generoso Martin et OCP International / Groupe Fertinagro

Décision 18-DCC-130 Henderson et Dubai Holding / Hôtel Westin de Paris

Décision 18-DCC-131 Boulanger / 2 fonds de commerce Darty

Décision 18-DCC-132 Générale Groupe Sud / Berbiguier Automobiles

Décision 18-DCC-133 ITM Alimentaire Centre Ouest / Macpa

Décision 18-DCC-134 Financière Koala / EDR Automobiles

Décision 18-DCC-135 ITM RP / Menaphi

Décision 18-DCC-136 Apax Partners / Groupe Axelliance

Décision 18-DCC-137 ITM Entreprises et Safrenny / JV
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Décision 18-DCC-138 Franprix Leader Price Holding / 27 points de vente

Décision 18-DCC-139 Intermediate Capital Group / Groupe Etanco

Décision 18-DCC-140 Bouygues Immobilier et Tikehau Capital / actifs immobiliers

Décision 18-DCC-141 The Carlyle Group / LPG Systems 

Décision 18-DCC-142 Groupe Bernard Hayot / SDRO et Robert II

Décision 18-DCC-143 Bechtle AG / Wstore Europe 

Décision 18-DCC-144 Weinberg Capital Partners / Realease Expansion

Décision 18-DCC-145 Nexteam Group / Mecafi  

Décision 18-DCC-146 Hivest Capital Partners / STM Holding (groupe Saint-Mamet) 

Décision 18-DCC-147 VYV et Malako�  Médéric / Egareseaux 

Décision 18-DCC-148 InVivo Retail / Jardiland 

Décision 18-DCC-149 ITM Entreprises et Arnathie / JV

Décision 18-DCC-150 Groupe Snef / Groupe Fouré Lagadec

Décision 18-DCC-151 GGD / Garage du Château

Décision 18-DCC-152 DMD / Bretagne Automobile

Décision 18-DCC-153 Promontoria MCS Holding / DSO

Décision 18-DCC-154 Groupe Bouyer Leroux / Soprofen

Décision 18-DCC-155 Terreal et Groupe Solution Energie / GSE Intégration

Décision 18-DCC-156 Groupe Siparex /Groupe NG Travel 

Décision 18-DCC-157 Malako�  Médéric et La Poste / Nouvéal

Décision 18-DCC-158 ITM Entreprises et Phichar / Mial 

Décision 18-DCC-159 Latour Capital / Plastic Omnium Environnement 

Décision 18-DCC-160 Latour Capital / Altaïr Holding 

Décision 18-DCC-161 Cheikh, Hemera et ITM Entreprises / Kenvin 

Décision 18-DCC-162 Ramsay Générale de Santé / Capio 

Décision 18-DCC-163 Paprec France et Altawest / Inova Operations 

Décision 18-DCC-164 Allianz Partners / Servicios Compartidos Multiasistencia 

Décision 18-DCC-165 DCC / Dubreuil Carburants 

Décision 18-DCC-166 Groupe Charles André / Holding Saint-Augustin 

Décision 18-DCC-167 Unilabs / Biopath, SFMTbio et Polibio 

Décision 18-DCC-168 Team Colin / GFNT Développement 

Décision 18-DCC-169 Activa Capital / Sport 2000

Décision 18-DCC-170  ITM Entreprises, Reunited et Stenivest / 
fonds de commerce de distribution alimentaire 

Décision 18-DCC-171 ITM Entreprises et Combenzo / Kamande

Décision 18-DCC-172 AmRest Holdings / Sushi Shop Group 

Décision 18-DCC-173 ITM Alimentaire Sud Ouest / Dumaje

Décision 18-DCC-174 Ortec Expansion / ISS Hygiène & Prévention

Décision 18-DCC-175  Holding Famille Trujas / 
deux fonds de commerce de la Société Automobile du Garage de l’Alma SAS 

Décision 18-DCC-176 CPK / Lutti Holdings 



Décision 18-DCC-177 Les Nouveaux Constructeurs SA et PWREF III Holding / BPD Marignan 

Décision 18-DCC-178 Groupe Novelty / Groupe Dushow

Décision 18-DCC-179 Financière Immobilière Bordelaise / Groupe Galeries Lafayette

Décision 18-DCC-180  Carrefour et famille Benharrouche / 
deux fonds de commerce de détail à dominante alimentaire

Décision 18-DCC-181 ITM Entreprises et Soubonco / Chazem 

Décision 18-DCC-182 InVivo Food & Tech / Roloni

Décision 18-DCC-183 Safo / Sogema

Décision 18-DCC-184 Carrefour / Du Hameau, Vergil et Vegil II

Décision 18-DCC-185  Hivest Capital Partners / 
Transports G Gautier, Transports Merret et Services Location Maintenance 

Décision 18-DCC-186 Onepoint / Weave

Décision 18-DCC-187 SGAPS APICIL / The One Life Holding

Décision 18-DCC-188 Groupe Bernard Hayot / Avenir

Décision 18-DCC-189 Botanic-Serres du Salève (groupe Botanic) / Pépinières du Bavent 

Décision 18-DCC-190  Fonds OpenGate / 
Gunnebo France, Gunnebo Belgium et Gunnebo Luxembourg 

Décision 18-DCC-191  Amundi Immobilier (Groupe Crédit Agricole) et Caisse des Dépôts 
et Consignations / actif immobilier à usage de bureaux 

Décision 18-DCC-192 ECL / 6 fonds de commerce « PSA Azur » 

Décision 18-DCC-193 Eden Auto / Établissements Dupouy 

Décision 18-DCC-194 Ardian France / Inula 

Décision 18-DCC-195 Eurazeo et Financière de Blacailloux / Albingia 

Décision 18-DCC-196 Alliance Manufacturing and Trading Company Limited / Epalia 

Décision 18-DCC-197 M. Le Gal et la Coopérative U Enseigne / Tolodis 

Décision 18-DCC-198 Cube Infrastructure Fund II / SAVAC 

Décision 18-DCC-199 Groupes Carrefour et Planes / JV

Décision 18-DCC-200 Cap Seine - Interface Céréales

Décision 18-DCC-201 Altarea Cogedim / Groupe Severini

Décision 18-DCC-202 Biogroup LCD / Bioesterel

Décision 18-DCC-203 Omnes Capital et BIP Capital Partners / Groupe Captain Tortue 

Décision 18-DCC-204 Vinci Immobilier / Urbat Promotion 

Décision 18-DCC-205 ITM Entreprises et Semarjan / Sierra 

Décision 18-DCC-206 Groupe Dubreuil / Lhermite Automobiles Chartres 

Décision 18-DCC-207 ITM Entreprises et Ambrige / Pirelle et Thorenzo 

Décision 18-DCC-208 Singapore Technologies Engineering / MRA Systems 

Décision 18-DCC-209 Groupe Generali / Sycomore Factory 

Décision 18-DCC-210 Centrakor Stores / onze fonds de commerce sous enseigne Fly 

Décision 18-DCC-211 Tikehau Capital / Sofi dy

Décision 18-DCC-212 SMACL Assurances - UMG Groupe VYV

Décision 18-DCC-213 Tikehau Capital / ACE Management 
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Décision 18-DCC-214 Kaufman & Broad Investissements et Midi Foncière / actif immobilier 

Décision 18-DCC-215 Nedelec / ABCIS Bretagne et ses fi liales 

Décision 18-DCC-216 Marietton Développement / Vacances Héliades 

Décision 18-DCC-217 Automobiles Défense et Lamirault Finances / JV

Décision 18-DCC-218 Groupe Carrefour et la famille Cohen / JV

Décision 18-DCC-219 MM. Samuel Tual et Jean-Philippe Papin / Groupe Actual et groupe Leader 

Décision 18-DCC-220 ITM Entreprises et Dinedat / Gileve 

Décision 18-DCC-221 La Financière Patrimoniale d’Investissement / Digit RE Group 

Décision 18-DCC-222  Groupe Malako�  Médéric et la Caisse des Dépôts et Consignations / 
Actif immobilier

Décision 18-DCC-223 ITM Entreprises et Titrilio / Fajar 

Décision 18-DCC-224 Groupe Moretto / DG8 57

Décision 18-DCC-225 Groupe Étoile du Maine / Garage Malard 

Décision 18-DCC-226  Groupe Maurin / Sovea 94, SAS Grand Garage Feray, SA Girardin, 
OCF Investissements et Ferreyra Et Ses Fils 

Décision 18-DCC-227 FDN Finance (groupe Le Furet du Nord) / Decitre SAS et Decitre Interactive

Décision 18-DCC-228 Groupe Grim / Fourel, Befi po et Maloui 

Décision 18-DCC-229 Ei� age Infrastructures / Groupe Meccoli

Décision 18-DCC-230 Bouygues Énergies & Services et Mirova / Axione 

Décision 18-DCC-231 Gemy Distribution Automobiles / Soca 

Décision 18-DCC-232 ITM Alimentaire Sud-Ouest / Horace 

Décision 18-DCC-233 Sonoma Animation et Gestion (groupe Mounès) / Grau 

Décision 18-DCC-234 ITM Entreprises et Titrilio / JV 

Décision 18-DCC-235 Global Blue et Planet Payment / JV

AVIS
Avis 18-A-01 du 19 février 2018 relatif à la réglementation des engagements de programmation 
soumis à homologation

Avis 18-A-02 du 28 février 2018 relatif à la profession de géomètre-expert

Avis 18-A-03 du 6 mars 2018 portant sur l’exploitation des données dans le secteur 
de la publicité sur internet

Avis 18-A-04 du 3 mai 2018 relatif au secteur agricole

Avis 18-A-05 du 7 mai 2018 concernant un projet de décret relatif au prix des prestations 
de contrôle technique pour les poids lourds en outre-mer

Avis 18-A-06 du 7 mai 2018 concernant un projet de décret modifi ant le décret n° 97 446 relatif 
aux redevances d’utilisation du réseau ferré national perçues au profi t de SNCF Réseau 
et le décret n° 2003-194 relatif à l’utilisation du réseau ferroviaire

Avis 18-A-07 du 24 mai 2018 relatif à un projet de décret modifi ant les dispositions relatives 
à la protection des travailleurs contre les risques dus aux champs électromagnétiques et celles 
relatives à la protection des travailleurs intervenant en milieu hyperbare

Avis-cadre 18-AH-001 du 18 juin 2018 relatif aux demandes de création d'un o�  ce d'huissier 
de justice dans les zones d'installation contrôlée



Avis-cadre 18-CP-001 du 18 juin 2018 relatif aux demandes de création d'un o�  ce 
de commissaire-priseur judiciaire dans les zones d'installation contrôlée

Avis 18-A-08 du 31 juillet 2018 relatif à la liberté d’installation des notaires et à une proposition 
de carte révisée des zones d’implantation, assortie de recommandations sur le rythme de création 
de nouveaux o�  ces notariaux

Avis 18-A-09 du 3 octobre 2018 relatif à la situation concurrentielle sur les marchés des matériaux 
de construction à Mayotte et à La Réunion

Avis 18-A-10 du 23 octobre 2018 concernant un projet de décret portant application de l’article 
L. 3120-6 du code des transports

Avis 18-A-11 du 25 octobre 2018 relatif à la liberté d’installation et à des recommandations 
de créations d’o�  ces d’avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation

Avis 18-A-12 du 26 octobre 2018 concernant un projet de décret relatif au mécanisme de capacité 
dans le secteur de l’électricité

Avis 18-A-13 du 19 novembre 2018 concernant un projet de décret relatif aux prix pratiqués
par les annexes d’o�  cines implantées dans les aéroports sur les produits relevant du monopole 
pharmaceutique et concernant un projet d’arrêté précisant les conditions d’exercice de l’activité 
pharmaceutique au sein des annexes de pharmacies implantées dans des aéroports

Avis 18-A-14 du 23 novembre 2018 relatif au relèvement du seuil de revente à perte 
et à l’encadrement des promotions pour les denrées et certains produits alimentaires
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